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Présentation générale de la palpation

La palpation de sécurité consiste à s'assurer, en passant
 les mains sur les habits d'une personne qu'elle ne porte
 pas une arme ou un objet interdit ou prohibé.

Elle peut être un simple contrôle effectué dans les aéroports ou à 
l'entrée d'une manifestation publique ou être liée à une enquête 
en cas d'infraction flagrante.

L'agent de sécurité ne doit surtout pas confondre une palpation de sécurité et une fouille. Il peut 
procéder à une palpation de sécurité sous certaines conditions, les fouilles lui sont interdites.

Il est fortement conseillé d'éviter tout 
contact direct avec l'enveloppe corporelle. 
Le port de gants est ainsi très recommandé
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La palpation réalisée dans le cadre de l'événementiel

> Mobiliser ses connaissances pour bien agir

     • prendre en compte le contexte de l'événement,

     • demander les consignes en porte afin de réaliser le filtrage dans de bonnes conditions.

Palper dans un stade ne relève pas tout à fait des mêmes dispositions juridiques que

palper le public entrant dans une salle de concert où les consignes peuvent changer

d'un spectacle à un autre.

Dans cette perspective, l'agent de sécurité doit faire preuve d'adaptation et de réflexion
 sur la situation :
> mobiliser ses savoirs en puisant dans les éléments du Code de Procédure Pénale

   (art. 53 et 73), du Code Pénal (art. 132-75 la définition d'une arme),

> connaître les principales infractions auxquelles il peut être confronté (personne ivre,  

   découverte de drogue, d'arme de catégorie D, d'une banderole insultante, d'alcool...).

Ces situations classiques doivent être rapidement traitées sans générer de conflit.



TECHNIQUE DE PALPATION

 ET D’INSPECTION VISUELLE

LA PALPITATION DE SÉCURITÉ

La palpation réalisée dans le cadre de l'événementiel

> La notion d'interdiction et de prohibition

Exemples:
> les armes classées comme telles par la loi sont prohibées dans une manifestation culturelle, 
sportive ou festive,
> un bouchon sur une bouteille, une bouteille en verre ou une bouteille de plus de 50cl peuvent 
faire l'objet d'interdictions régulières.

Les prohibitions relèvent des obligations dictées par les lois alors que les interdictions sont les 
obligations réglementaires propres à un lieu ou une organisation.



TECHNIQUE DE PALPATION

 ET D’INSPECTION VISUELLE

LA PALPITATION DE SÉCURITÉ

La technique des palpations

> La sécurité

technique plaçant l'agent dans des conditions favorisant la maîtrise de la situation

 et sans l'exposer.

> L'efficience

garantir un maximum d'efficacité en réduisant au mieux l'énergie dépensée lors de 

l'exécution du geste (même efficacité tout en retardant la fatigue).

> La rapidité

adopter une technique permettant d'être rapide et d'adapter sa vitesse de palpation.
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La technique des palpations

Les étapes 
Passer le bout des doigts le long du corps habillé de la personne, 
en insistant sur les points suivants :

1. La coiffe de la tête ou capuche 
       (le cas échéant)

2. La veste

3. La poitrine, le dos, la ceinture

4. Des épaules aux poignets

5. Les poches

6. Des jambes aux chevilles
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La technique des palpations

> au foulard ou à l'écharpe,

> à la personne veste à la main,

> à la personne qui tente d'introduire 
   de l'alcool alors qu'il y a une interdiction.

En fonction des situations, la personne palpée conserve 
les bras le long du corps ou les lève à l'horizontale.

Attention particulière :

Faire sortir les objets des poches lorsqu'il y a un doute et recontrôler la poche immédiatement après.
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Conduite à tenir lors de la découverte de certains objets

Les objets interdits partent à la poubelle ou sont 
consignés (prévoir casiers ou équivalent).

L'agent qui trouve un objet prohibé qui nécessite
 une appréhension lève le bras. Il provoque ainsi 
l'intervention du chef de porte qui, par radio, peut
 faire intervenir les forces de l'ordre.
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Qui parler?

> Toutes les personnes de même sexe que l'agent,

> Les personnes en situation de handicap,
 les personnes âgées et les enfants sont 
également palpés.

En toutes circonstances, rester courtois 
quelle que soit la personne.
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Les éléments générateurs de situations conflictuelles

> Source de conflits au stade
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Les éléments générateurs de situations conflictuelles

> Source de conflits dans les autres évènements
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Inspection visuelle et fouille des bagages, sacs, casiers

Contrôle dans les aéroports ou les lieux recevant du public.

Inspection visuelle des bagages
 à main et, avec le consentement
de leur propriétaire, fouille.
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Inspection visuelle et fouille des bagages, sacs, casiers

En entreprise :
l'employeur peut mettre en œuvre des mesures spécifiques liées à la sécurité des 
biens et des personnes, dès lors qu'elles sont proportionnées au but recherché.

L'employeur concerné par des alertes à la bombe peut exiger l'ouverture
des sacs devant des agents de sécurité.
(Chambre sociale de la Cour de Cassation, en date du 3 avril 2001).

Il peut également procéder à l'ouverture des
vestiaires ou des armoires individuelles des salariés de 
l'entreprise, dès lors qu'il a prévenu le salarié et que ce 
dernier est présent. Il doit prouver que l'ouverture des
 armoires est nécessaire car justifiée par des risques ou 
événements particuliers.
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Inspection visuelle et fouille des véhicules

Le véhicule ne peut être "visité" par l'A.P.S.
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